
Deuxième Partie : L'organisation internationale de l'aviation civile.

Chapitre XIII : Autres arrangements internationaux.

Arrangements visant la sécurité.

Article 64 : En ce qui concerne les questions aériennes de son ressort intéressant directement
la sécurité du monde, l'organisation pourra, par un vote de l'assemblée, conclure des
arrangements spéciaux avec toute organisation générale établie par les nations du monde pour
le maintien de la paix.

Arrangements avec d'autres organismes internationaux.

Article 65 : Le conseil pourra, au nom de l'organisation, conclure des accords avec d'autres
organismes internationaux en vue du maintien de services communs et en vue d'arrangements
communs au sujet du personnel et, avec l'assentiment de l'assemblée, conclure tous autres
arrangements susceptibles de faciliter la tâche de l'organisation.

Fonctions relatives à d'autres accords.

Article 66 :
a) L'organisation exercera également les fonctions qui lui sont dévolues par l'accord sur le
transit des services aériens internationaux et par l'accord sur le transport aérien international,
faits à Chicago le 7 décembre 1944, et ce, conformément aux termes et conditions desdits
accords.

b) Les membres de l'assemblée et du conseil qui n'auront pas accepté l'accord sur le transit des
services aériens internationaux ou l'accord sur le transport aérien international, faits à Chicago
le 7 décembre 1944, n'auront pas droit de vote sur les questions dont l'assemblée ou le conseil
seront saisis en vertu des dispositions de l'un ou l'autre desdits accords.


